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Jacques AUXIETTE
› Président du Syndicat Mixte 

du Pays Yon et Vie

Vision d'avenir

Nos enjeux de stratégie territoriale apparaissent 
plus clairement quand on les regarde à la bonne 
échelle, à savoir celle de notre SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale).

C’était le cas, le 4 juillet dernier, à l’occasion de 
la présentation du Diagnostic du territoire. Une 
importante étape dans le processus actuel de 
révision de notre SCoT, qui nous invite à réfl échir 
solidairement aux grands questionnements d’avenir 
pour le Pays Yon et Vie : urbanisation, déplacements, 
logement, zones d’activités, environnement... 
Mais aussi à élargir la focale pour penser son 
aménagement durable au regard des mutations 
en cours et à venir, ou encore de sa place dans 
le grand Ouest...

De ce diagnostic, je retiens qu'il pose des réalités 
nouvelles et identifi e de nouveaux enjeux, sans pour 
autant être culpabilisateur ou anxiogène ! Notre 
territoire justifi e de solides atouts - une bonne 
dynamique économique et sociale, un cadre de vie 
préservé... - pour affronter les grands défi s qui 
l’attendent : boom démographique, modifi cation des 
modes de vie et des besoins, économies impératives 
d’espace, d’énergie, de ressources naturelles, 
limitation de nos déplacements et de nos émissions 
de gaz à effet de serre...

Voilà pourquoi notre futur SCoT se doit d'être 
résolument ambitieux, volontariste, pour imaginer 
prospectivement et porter des politiques publiques 
effi caces face aux évolutions annoncées et au 
progrès collectif souhaité. C’est là la clé du 
développement durable que nous ambitionnons pour 
notre territoire. Notion derrière laquelle je rappelle 
qu’il y a d’abord l’idée du développement, à la fois 
économique, social et soucieux de préserver 
notre environnement.

Chaque évolution démographique, économique ou 
sociale, chaque mutation de nos modes de vie est 
synonyme d’opportunité pour le territoire, bien plus 
que de contrainte... et surtout pas d’immobilisme 
ou d’intellectualisation ! Dans le cadre du SCoT, 
l'opportunité, c'est celle d'appréhender et de partir 
de ces nouvelles façons de se socialiser, d'habiter, 
de consommer, de se déplacer, de communiquer... 
que chacun de vous ne cesse d’inventer au 
quotidien. Puis de prendre nos responsabilités pour 
apporter des réponses concrètes à vos attentes 
d'aujourd'hui et de demain, et ainsi vous permettre 
de bénéfi cier d’un art de vivre préservé !

Le travail produit sur ce SCoT en est le meilleur 
exemple : voilà à quoi servent le Pays et vos élus !
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DOSSIER  :  LE TERRITOIRE  DIAGNOSTIQUÉ  ET  QUESTIONNÉ
DOSSIER  :  DOSSIER  :  

Des questions majeures, des réponses à la hauteur !
Quelle place pour le Pays Yon et Vie dans 
le Grand Ouest ? Quel développement 
urbain dans un espace limité en équilibre 
avec la nature ? Quel projet face aux 
défi s environnementaux (contraintes et 
opportunités) ? Comment répondre aux 
demandes émergentes et aux modes de vie 
qui évoluent ? Autant de questionnements 
qui, portés par des élus et membres du 
groupe SCoT, n'ont pas manqué de susciter 
un débat riche et animé avec la salle...

À contre-courant des idées et procédures 
formatées, Valérie JOUSSEAUME a posé trois 
idées “interpellantes”: 

> clarifi er d’abord l’image souhaitée - par les 
habitants, par les élus - du territoire 

> considérer que la société a pour idéal et lieux 
symboliques le champ de l’imaginaire du 
tourisme et des loisirs 

> cesser de considérer les territoires uniquement 
comme des supports de croissance : ils sont 
autant de supports de redistribution, de 
mobilité, de consommation... (Laurent Davezies, 
économiste et géographe).

Morceaux choisis de son argumentation...

“Dans quel cadre de vie souhaitons-nous vivre ? Là 
est la question qui doit nourrir l’aménagement, plutôt 
que de postuler qu’un ensemble d’aménagements va 
faire un territoire et sa qualité de vie... Au XXe siècle, 
la richesse a été multipliée par 10, le temps libre par 
4, la durée de vie a augmenté de 40%. Valeur travail 
et idéaux d’abondance et de modernité au rebut, on 
rêve d’habitat idéal, de lieux de consommation et de 
travail où l’on se sent un peu en vacances... 

Les aménagements en faveur de la croissance ne 
doivent pas hypothéquer l’économie résidentielle 
et vice-versa. Le Pays possède les capacités 
productives et le cadre de vie (La Roche-sur-Yon, 

campagne, proche littoral) conformes au champ 
de l’imaginaire du tourisme. Que la ville soit ville, 
dense, tertiaire, culturelle, avant-gardiste… Que 
la campagne soit campagne, qu’on y soutienne 
l’agriculture : c’est l’activité humaine qui fait le 
paysage, pas l’ornementation végétale... 

Redonnons la primauté à la pensée et aux réponses 
locales sur les mécanismes de grande échelle 
et strictement économiques. Cessons le zonage 
systématique et retrouvons la mixité économique, 
sociale, générationnelle, architecturale, homme/
nature. Pensons mobilité, mais aussi ancrage 
identitaire au sein du Pays !”

Le Pays Yon et Vie 
se sent naturellement 
proche de Nantes

Le débat qui s’est engagé autour de cette 
question a révélé un fort sentiment de 
proximité naturelle avec la métropole nantaise 
(plutôt que Niort-La Rochelle ou Poitiers) et la 
nécessité de construire avec elle, “d’autant 
que l’accessibilité va se renforcer en termes 
de mobilité avec le cadencement ferroviaire”, 
estime Jacques AUXIETTE. Pour Jean-Louis 
BATIOT, “travailler l’axe de développement 
touristique rétro-littoral sera de première 
importance pour conforter notre place dans 
le grand Ouest.” S’agissant des territoires et 
SCoT proches de Yon et Vie, il rappelle que 
“le Pays est à même de donner son avis sur 
les SCoT voisins, et des échanges existent afi n 
d’éviter tout phénomène de distorsion.”

Densifi er, c’est aussi faire la cité en retravaillant le “vivre ensemble”

Joël SOULARD
> 1er adjoint au maire de La Roche-sur-Yon
> chargé de l’urbanisme, de l’espace rural et de la prospective

“En Vendée, chacun se voudrait propriétaire d’une 
maison sur grand terrain : postulat réducteur ! Si 
la plupart des communes sont petites, l’étalement 
urbain d’hier n’y est plus possible. Avec 4 000 
hectares urbanisés sur 8 600, La Roche-sur-Yon - 10 % 
seulement de la population vendéenne - est une 
préfecture parmi les plus agricoles... La densifi cation 
fait peur, or autrefois, on ne vivait pas sur de grandes 
parcelles et le lien social était fort. Confrontés aux 
nouvelles réalités démographiques ou en matière 
de logement (densité voisinant 2 personnes/
logement), la tendance à réduire la consommation 
d'espaces doit être confortée, en expliquant qu'au-
delà du taux d'habitants à l'hectare plus élevé, notre 

volonté politique est de faire la cité, retravailler le 
vivre ensemble qui passe par l'habitat, le travail, les 
commerces, la mobilité, les loisirs... Ça suppose de 

DENSIFICATION   URBAINE
Yves AUVINET, maire de La Ferrière, président 
de l’association des maires de Vendée : “aujourd’hui, 
les maires ont pleinement conscience du fait qu’il faut 
réduire les parcelles, mais il faut leur laisser du temps !”

ÉOLIEN
“Là où il y a des projets éoliens, des citoyens se mobilisent pour éviter de dénaturer le cadre de vie.” 
Jean-Louis BATIOT : “aucun projet éolien ne naît sans procédure de concertation et d’acceptation ! 
Et rien ne nous empêche de réfl échir aux énergies renouvelables sans exclusive.” 
Joël SOULARD : “si on veut une énergie propre et locale, l’éolien est capable d’apporter une réponse 
satisfaisante !” 

SENSIBILISATION
“Sur tous les enjeux du SCoT, la concertation et la pédagogie doivent primer.” 
Réponse de Joël SOULARD : “Projets concertés, démocratie participative, oui ! Mais il y a aussi des 
règles et des élus qui prennent leurs responsabilités et ne réfl échissent pas le SCoT sous la contrainte 
de minorités qui verraient d’un bon œil que ses orientations s’appliquent... ailleurs que chez eux !” 

LOGEMENT - TRANSPORTS
Annie GUYAU, maire de Thorigny : “les jeunes d’aujourd’hui ne désirent pas de grands terrains. Il faut 
réfl échir au parcours résidentiel, c’est-à-dire aux besoins correspondant aux différents âges de la vie.” 
Jacques GOURAUD, adjoint aux Clouzeaux (aménagement de l’espace-environnement) : “les jeunes 
sont demandeurs de nouvelles formes urbaines, de proximité, de développement culturel... Leurs modes 
de déplacement évoluent également vers les transports alternatifs.” 

AGRICULTURE
Claude LAGARDE, Conseil de développement, insiste, conformément aux travaux déjà engagés 
au sein du pays, sur l’importance de prendre en compte “l’agriculture de demain, les productions 
de proximité et les bonnes pratiques culturales.” 

Défi  environnemental : 
une préoccupation globale et transversale

Daniel HERVOUET 
> Adjoint à l’urbanisme et aux travaux au Poiré-sur-Vie

“Parent pauvre du SCoT actuel, le volet 
environnemental irrigue désormais toutes nos 
politiques publiques : ressources naturelles, 
mobilité et transports, urbanisation, énergie, 
gestion des déchets... thématiques dans lesquelles 
nous devons nous engager de façon volontariste, 
en nous posant les bonnes questions.  Le SCoT et 
les PLU doivent prendre en compte et valoriser 
nos ressources naturelles. L’eau constitue un 
enjeu majeur : l’eau potable doit-elle servir à autre 
chose qu’à l’alimentation ? L’eau recueillie doit-elle 

être directement renvoyée dans les rivières ? En 
matière de transports collectifs, sujet transversal 
par excellence, doit-on continuer à développer nos 
infrastructures de la même façon ?... Il nous faut 
également protéger l’agriculture dans son lien avec 
le bocage.  Des ressources sont mobilisables, des 
fi lières peuvent se créer localement : bois énergie, 
méthanisation, circuits courts alimentaires... Sachons 
muer les contraintes en meilleures pratiques 
environnementales et énergétiques, nous montrer 
connectés aux réalités... et un peu visionnaires !”

Revalorisons l’espace public pour revaloriser le citoyen !

Valérie JOUSSEAUME
> Institut de Géographie et d’Aménagement Université de Nantes
> Équipe de recherche CNRS ESO-Nantes Espaces et Sociétés

Débats avec la salle

redensifi er ville et bourgs (y compris avec du collectif) 
où il existe de nombreux espaces, de raisonner en 
termes de parcours résidentiels diversifi és...”

campagne, proche littoral) conformes au champ 

Revalorisons l’espace public pour revaloriser le citoyen !
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Dans notre Journal d’information n° 20 de février 2012*, nous abordions le démarrage de la révision du SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale). Ci-après, Jean-Louis BATIOT, le référent SCoT, nous livre clés de compréhension et état d’avancement 
de la démarche. En effet, une importante étape a été franchie le 4 juillet 2013 : la présentation à l'ensemble des élus des 
23 communes par les experts de l'AURAN** du DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE (pages 2 et 3), visant à identifi er ses forces 
et faiblesses, comprendre son fonctionnement et défi nir ses enjeux majeurs d’aménagement et de valorisation. Une soirée 
dense, au cours de laquelle les débats (lire page 4) auront pris de la hauteur autour de l’intervention de Valérie Jousseaume 
(enseignante-chercheuse à l’Université de Nantes) et de grands questionnements soumis à un auditoire attentif et participatif...

* téléchargeable sur www.paysyonetvie.fr - Espace Téléchargements

Le Pays Yon et Vie est accompagné, pour la 
révision de son SCOT, par l’Agence d’Urba-
nisme de la Région Nantaise. L’AURAN est 
une association regroupant au sein de son 
Conseil d'administration de nombreuses 
collectivités publiques ; elle emploie une 
équipe pluridisciplinaire composée d’urba-
nistes, architectes, ingénieurs, géographes, 
sociologues, économistes,…

Comment se déroule la révision en cours du SCoT ?

“Accompagné par l'AURAN, le groupe de travail SCoT 
(25 élus, conseillers de développement, techniciens 
des intercommunalités) s’est réuni à une quinzaine 
de reprises depuis 2012, en associant un ensemble 
de partenaires. Je salue la mobilisation des élus, 
qui se sont appropriés cette indispensable réfl exion 
territoriale et en sont devenus prescripteurs dans 
leurs communes. La concertation la plus large 
préside, avec l’ensemble des acteurs du Pays : les 
agriculteurs (principaux utilisateurs de l’espace), 
très attentifs et validant notre prise en compte de 
leurs préoccupations, les acteurs économiques et 
touristiques que nous allons également solliciter, 
au regard des polarités commerciales ou encore 
du projet territorial de Pôle touristique... Bref, la 
mayonnaise prend bien !”

Quelles évolutions en attendre par rapport 
au SCoT actuel, toujours en vigueur ?

“Redisons que le SCoT approuvé en 2006, peu 
contraignant, aura permis aux élus d’enclencher 
une réfl exion commune et d’appréhender ensemble 
des enjeux partagés à l’échelle du Pays. Avec cette 
révision, on relève très fortement le curseur en 
termes d’ambition, de cohérence, de construction 
d’une véritable plate-forme de développement 
durable du territoire. Il s’agit tout à la fois de nous 
montrer plus économes en ressources foncières, 
naturelles et énergétiques, de mieux articuler nos 
politiques publiques d’habitat, de développement 
économique et commercial ou encore de transports, 
le tout au profi t de l’amélioration de la qualité de vie 
des habitants actuels et futurs.”

Quels sont les principaux enseignements 
du diagnostic du territoire ?

“Il nous place face à une perspective d’accroissement 
démographique et de modifi cation profonde des 
modes de vie et des attentes des habitants. S’il valide 
la dynamique économique et sociale du territoire, il 
nous confronte donc aussi à l’impératif de l’adapter 
à ces nouvelles réalités, de préserver notre cadre de 
vie, de rationnaliser notre occupation de l’espace, 
d’y densifi er l’urbanisation, d’y repenser la mobilité... 
Je suis optimiste, en constatant comment le Groupe 
SCoT a considéré ces enjeux, rendus incontournables 
par le Grenelle II moins en termes de contraintes 
que d’opportunités ! En effet, le Grenelle II renforce 
les objectifs des SCoT, et ce faisant des documents 
d’urbanisme des communes, programmes locaux de 
l’habitat, plans de déplacements urbains et schémas 
d’aménagement commercial auxquels il s’impose.  

3 questions à Jean-Louis BATIOT

Maire de Saint-Florent-des-Bois 
> élu référent du groupe SCoT du Pays Yon et Vie

2 intercommunalités

23 communes

82 900 hectares
89,5 % naturel et agricole
6,8 % urbanisé • 3,7 % urbanisable

130 ha consommés/an
Densité de 10 logements/hectare

119 000 habitants
1,5 % de progression annuelle

52 800 logements
2,2 % de progression annuelle

58 300 actifs résidants

61 500 emplois

417 000 déplacements par jour 
2/3 en modes motorisés individuels 
(voiture conducteur + deux-roues 
motorisé) et 1/3 en modes alternatifs 
(piétons, vélos, transports collectifs, 
voiture passager…)

Le Pays Yon et Vie 
aujourd’hui, c’est...

FIN    2013     Elaboration d’une trame 
de Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable

ÉTÉ   2014    Débat sur le PADD

DÉBUT   2015    Arrêt du SCOT

ÉTÉ   2015    Enquête publique

FIN   2015    Approbation du SCOT

Le calendrier 
prévisionnel du SCoT

**AURAN


